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(54) CONSTRUCTION A MONTAGE RAPIDE

(57) L’invention concerne une construction à monta-
ge rapide, comportant :
- un cadre inférieur (10),
- une pluralité de poteaux (22) fixés sur le cadre inférieur
par leur extrémité inférieure, et
- un cadre supérieur (27) auquel les poteaux sont fixés

par leur extrémité supérieure.
Les cadres inférieur (10) et supérieur (27) sont for-

més d’une pluralité de profilés identiques (11, 26) réunis
bout à bout, en alignement ou orthogonalement, par des
pièces de jonction, respectivement rectilignes (12, 24)
ou en équerre, qui constituent des pieds reposant sur le
sol et auxquelles sont fixés les poteaux (22).
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Description

[0001] La présente invention concerne une construc-
tion à montage rapide.
[0002] Ce type de construction convient particulière-
ment bien pour la réalisation de bâtiments définitifs ou
provisoires : bungalow pour le camping, chalet de loisir,
logement de chantier, logement en zone sinistrée, loge-
ment pour des manifestations, école, maison familia-
le,......
[0003] Le document EP 1 130 193, par exemple, décrit
une telle construction qui comporte essentiellement un
cadre inférieur rectangulaire, quatre parois déposées sur
les montants de ce cadre, un cadre supérieur dont les
montants reposent sur ces parois et quatre poteaux dis-
posés à l’extérieur des parois et reliant entre eux les deux
cadres par leurs angles.
[0004] Le document US 4 455 792 propose une cons-
truction du même genre. On notera cependant que les
poteaux sont scellés dans une dalle en béton. Cela né-
cessite donc non seulement un calage provisoire des
poteaux avant le bétonnage mais encore une installation
en deux temps puisqu’il faut attendre la prise du béton
avant d’édifier la structure. Les monteurs doivent donc
se déplacer deux fois sur le chantier. On remarquera que
les profilés constituant les cadres inférieur et supérieur
ne sont pas identiques. Par ailleurs, les éléments néces-
saires à la structure porteuse sont plus nombreux et
d’une fabrication plus complexe.
[0005] Le document EP 1 498 558 décrit une construc-
tion à montage rapide comportant un cadre inférieur, une
pluralité de poteaux fixés sur le cadre par leur extrémité
inférieure, un cadre supérieur auquel les poteaux sont
fixés par leur extrémité supérieure, et des parois vertica-
les disposées entre les deux cadres.
[0006] Le but de la présente invention est de fournir
une construction du type décrit dans le document EP
précité mais répondant encore mieux qu’elle aux exigen-
ces de simplicité de montage et de faible coût.
[0007] De façon plus précise, l’invention concerne une
construction à montage rapide, du type comportant :

- un cadre inférieur,
- un plancher disposé à l’intérieur du cadre inférieur,
- une pluralité de poteaux fixés sur le cadre inférieur

par leur extrémité inférieure,
- un cadre supérieur auquel les poteaux sont fixés par

leur extrémité supérieure,
- un plafond disposé à l’intérieur du cadre supérieur, et
- des parois verticales disposées entre les deux ca-

dres.

[0008] Selon l’invention, les cadres inférieur et supé-
rieur sont formés d’une pluralité de profilés réunis bout
à bout, en alignement ou orthogonalement, par des piè-
ces de jonction, respectivement rectilignes ou en équer-
re, auxquelles sont fixés les poteaux.
[0009] D’autres caractéristiques de la présente inven-

tion ressortiront de la description qui va suivre, faite en
regard des dessins annexés, sur lesquels:

- la figure 1 est une vue écorchée en perspective d’une
construction selon l’invention ;

- la figure 2 représente, à plus grande échelle, la ma-
nière dont sont assemblés, en configuration linéaire,
les éléments essentiels de la construction ;

- les figures 3 et 4 montrent les pièces de jonction des
profilés en configuration orthogonale ; et

- les figures 5 et 6 précisent d’autres caractéristiques
de la construction par des vues en coupe selon A-A
de la figure 2.

[0010] Comme le montrent les figures, la construction
selon l’invention a pour base un cadre rectangulaire in-
férieur 10 en métal formé d’une pluralité de profilés 11
en tôle pliée réunis bout à bout, en alignement ou ortho-
gonalement, par des pièces de jonction portant les réfé-
rences 12 ou 13 selon qu’elles unissent deux profilés
alignés ou orthogonaux.
[0011] Les pièces de jonction 12 et 13 sont des profilés
creux à section carrée, respectivement rectilignes et en
équerre.
[0012] Les pièces de jonction rectilignes 12 (figure 2)
portent, sur leur face supérieure, sensiblement en son
milieu, deux plaques verticales soudées 14 se faisant
face.
[0013] Les pièces de jonction en équerre 13 (figure 3)
portent, sur leur face supérieure, sensiblement en son
milieu, deux plaques verticales soudées 15 disposées
orthogonalement.
[0014] Chaque profilé 11 formant le cadre 10 compor-
te:

- une première portion verticale 16 appliquée contre
le flanc externe de ses deux pièces de jonction,

- une portion horizontale 17 appliquée contre la face
supérieure des pièces de jonction jusqu’à buter sur
une de ses plaques verticales 14, et

- une deuxième portion verticale 18 prolongeant vers
le haut le bord interne de la portion horizontale 17.

[0015] On notera que :

- la portion verticale 16 est légèrement moins large
que le côté des pièces de jonction 12 et 13, de sorte
que seules celle-ci reposent sur le sol;

- la portion horizontale 17 a la même largeur que le
côté des pièces de jonction 12 et 13.

[0016] La fixation des profilés 11 sur leurs pièces de
jonction 12 et 13 se fait par tout assemblage mécanique
connu de l’homme de métier.
[0017] Typiquement, les pièces de jonction 12 et 13
ont longueur de 30 cm, un côté de 10 cm, tandis que la
première portion verticale 16 des profilés 11, leur portion
horizontale 17 et leur deuxième portion verticale 18 ont
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respectivement une largeur de 10,10 et 8 cm. Les profilés
11 ont une longueur d’environ 2 à 3 m.
[0018] Le cadre 10 sert de pourtour à un plancher
constitué, par exemple, d’une dalle en béton 20 coulée
sur le sol. En variante, la dalle peut être avantageuse-
ment posée sur une isolation ou une sous-couche com-
posée de tout matériau approprié 21.
[0019] Les paires de plaques verticales 14 et 15 fixées
respectivement sur les pièces de jonction 12 et 13 ac-
cueillent entre elles les extrémités inférieures de poteaux
rectangulaires 22 qui peuvent être en acier, en bois ou
en béton. La fixation de ces poteaux est réalisée par des
vis schématisées en 23. Dans l’exemple représenté sur
la figure 1, la construction comporte quatre poteaux d’an-
gle et quatre poteaux intermédiaires. Il va de soi que,
selon les dimensions de la construction, le nombre de
poteaux intermédiaires peut être augmenté ou réduit.
[0020] A leur extrémité supérieure, les poteaux 22 sont
fixés, de la même manière, entre des paires de plaques
verticales se faisant face 14 ou disposées orthogonale-
ment 15. Elles sont soudées sous des pièces de jonction
portant les références 24 ou 25 selon qu’elles unissent
deux profilés alignés ou orthogonaux.
[0021] A la différence des pièces de jonction 12 et 13,
les pièces de jonction 24 (figure 2) et 25 (figure 4) sont
de simples plaques, respectivement rectilignes et en
équerre. Leur longueur est la même que celle des pièces
12 et 13. Leur largeur est la même que le côté de ces
dernières.
[0022] Les pièces de jonction 24 et 25 ont la même
fonction que les pièces 12 et 13, c’est-à-dire qu’elles ser-
vent à réunir, par tout moyen de fixation mécanique con-
nu de l’homme de métier, des profilés en tôle pliée 26
formant un cadre 27.
[0023] Chaque profilé 26 comporte:

- une première portion horizontale 28 appliquée sur
la face supérieure de ses deux pièces de jonction,

- une portion verticale descendante 29, et
- une deuxième portion horizontale 30 prolongeant

vers l’intérieur le bord inférieur de la portion verticale
29.
Il est intéressant de noter que les profilés supérieurs
26 sont identiques aux profilés inférieurs 11. Ils sont
seulement disposés différemment.

[0024] Un plafond 31 repose, par son pourtour, sur la
deuxième portion horizontale 30 du cadre 27. Il peut
s’agir de simples panneaux en aggloméré, de tôles pro-
filées ou de tout autre matériau approprié.
[0025] Des parois verticales 32, dont certaines sont
équipées de portes et de fenêtres, remplissent l’espace
entre les poteaux 22. Elles sont appliquées, en bas, con-
tre la portion horizontale 17 des profilés inférieurs 11 et,
en haut, contre la première portion horizontale 28 des
profilés supérieurs 26. Une fois posées, elles sont immo-
bilisées par des vis.
[0026] Les parois 32 sont avantageusement réalisées

avec des matériaux d’usage courant tels que briques,
planches, tôles profilées, panneaux de particules, ou tout
type de panneaux préfabriqués.
[0027] Pour constituer la charpente, il est prévu des
fermes triangulaires 33, en acier ou en bois, au nombre
de trois dans l’exemple représenté, dont le montant in-
férieur 34 est fixé par vissage au centre des pièces de
jonction 24 et 25.
[0028] Les fermes 33 sont réunies les unes aux autres
à l’aide de pannes 35. La charpente est finalement re-
couverte d’un toit 36 qui peut-être, tout simplement, une
tôle ondulée fixée sur les pannes 35.
[0029] On se référera plus spécialement, pour termi-
ner, à la figure 6 qui illustre une variante de réalisation
de partie inférieure de la construction lorsque celle-ci doit
être surélevée, par exemple, en la montant sur des pilotis
37 fixés sur la face inférieure des pièces de jonction 12
et 13. Dans ce cas, les profilés utilisés pour le cadre
supérieur restent les mêmes, mais les profilés 38 utilisés
pour constituer le cadre inférieur comportent :

- une première portion horizontale 39 appliquée sur
la face supérieure de leurs deux pièces de jonction,

- une portion verticale descendante 40, et
- une deuxième portion horizontale 41 prolongeant

vers l’intérieur le bord inférieur de la portion verticale
40.

[0030] Les parois 32 reposent alors, en bas, sur la pre-
mière portion horizontale 39 des profilés inférieurs 38.
Un sol 42, qui n’est plus nécessairement un plancher ou
une dalle en béton, est alors déposé sur la deuxième
portion horizontale 41 des profilés 38.
[0031] Comme le montre le dessin, les profilés 38 sont
identiques aux profilés 11 et 26.
[0032] Ainsi est proposée une construction dont le
montage peut être réalisé en quelques heures. Ses élé-
ments constitutifs sont à la fois peu nombreux, car utili-
sables selon différentes configurations, et faciles à fabri-
quer localement. Son coût est peu élevé. Ce type de
construction répond, notamment, aux besoins de popu-
lations victimes de catastrophes naturelles, de con-
flits,..... ou souffrant de mauvaises conditions économi-
ques.

Revendications

1. Construction à montage rapide, comportant :

- un cadre inférieur (10),
- un plancher (20, 21) disposé à l’intérieur du
cadre inférieur,
- une pluralité de poteaux (22) fixés sur le cadre
inférieur par leur extrémité inférieure,
- un cadre supérieur (27) auquel les poteaux
sont fixés par leur extrémité supérieure,
- un plafond (31) disposé à l’intérieur du cadre
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supérieur, et
- des parois verticales (32) disposées entre les
deux cadres,

caractérisée en ce que les cadres inférieur (10) et
supérieur (27) sont formés d’une pluralité de profilés
(11, 26, 38) réunis bout à bout, en alignement ou
orthogonalement, par des pièces de jonction, res-
pectivement rectilignes (12, 24) ou en équerre (13,
25) auxquelles sont fixés les poteaux (22).

2. Construction selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les pièces de jonction (12, 13) du cadre
inférieur (10) sont des profilés creux respectivement
rectilignes ou en équerre.

3. Construction selon la revendication 2, caractérisée
en ce que les pièces de jonction rectilignes (12) du
cadre inférieur (10) portent, sur leur face supérieure,
deux plaques verticales (14) se faisant face et ac-
cueillant entre elles les extrémités inférieures de po-
teaux (22).

4. Construction selon l’une des revendications 2 et 3,
caractérisée en ce que les pièces de jonction en
équerre (13) du cadre inférieur (10) portent, sur leur
face supérieure, deux plaques verticales (15) dispo-
sées orthogonalement. et accueillant entre elles les
extrémités inférieures de poteaux (22).

5. Construction selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisée en ce que les pièces de jonction (24,
25) du cadre supérieur (27) sont des plaques res-
pectivement rectilignes ou en équerre.

6. Construction selon la revendication 5, caractérisée
en ce que les pièces de jonction rectilignes (24) du
cadre supérieur (27) portent, sur leur face inférieure,
deux plaques verticales (14) se faisant face et ac-
cueillant entre elles les extrémités supérieures de
poteaux (22).

7. Construction selon l’une des revendications 5 et 6,
caractérisée en ce que les pièces de jonction en
équerre (25) du cadre supérieur (27) portent, sur leur
face inférieure, deux plaques verticales (15) dispo-
sées orthogonalement. et accueillant entre elles les
extrémités supérieures de poteaux (22).

8. Construction selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisée en ce que chaque profilé (11) du cadre
inférieur (10) comporte:

- une première portion verticale (16) appliquée
contre le flanc externe de ses deux pièces de
jonction,
- une portion horizontale (17) appliquée contre
la face supérieure des pièces de jonction, et

- une deuxième portion verticale (18) prolon-
geant vers le haut le bord interne de la portion
horizontale (17).

9. Construction selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisée en ce que chaque profilé (38) du cadre
inférieur (10) comporte :

- une première portion horizontale (39) appli-
quée sur la face supérieure de ses deux pièces
de jonction,
- une portion verticale descendante (40), et
- une deuxième portion horizontale (41) prolon-
geant vers l’intérieur le bord inférieur de la por-
tion verticale (40).

10. Construction selon l’une des revendications 1 à 9,
caractérisée en ce que chaque profilé (26) du cadre
supérieur (27) comporte :

- une première portion horizontale (28) appli-
quée sur la face supérieure de ses deux pièces
de jonction,
- une portion verticale descendante (29), et
- une deuxième portion horizontale (30) prolon-
geant vers l’intérieur le bord inférieur de la por-
tion verticale (29).

11. Construction selon les revendications 8 et 10, ca-
ractérisée en ce que les parois (32) remplissent
l’espace entre les poteaux (22) et sont appliquées,
en bas, contre la portion horizontale (17) des profilés
inférieurs (11) et, en haut, contre la première portion
horizontale (28) des profilés supérieurs (26).

12. Construction selon les revendications 9 et 10, ca-
ractérisée en ce que les parois (32) remplissent
l’espace entre les poteaux (22) et sont appliquées,
en bas, contre la première portion horizontale (39)
des profilés inférieurs (11) et, en haut, contre la pre-
mière portion horizontale (28) des profilés supé-
rieurs (26).

13. Construction selon l’une des revendications 10 à 12,
caractérisée en ce que le plafond (31) repose, par
son pourtour, sur la deuxième portion horizontale
(30) du cadre supérieur (27).

14. Construction selon l’une des revendications 1 à 13,
caractérisée en ce que les profilés (11, 38) du cadre
inférieur (10) et les profilés (26) du cadre supérieur
(27) sont sensiblement identiques mais seulement
orientés différemment.
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